
Comment gérer les demandes liées aux convictions religieuses
en entreprise ?

Réponse courte

Pour traiter une demande liée aux convictions religieuses, l'employeur doit d'abord analyser si celle-ci constitue

une discrimination indirecte au sens de l'article L.251-1 du Code du travail. Il examine ensuite la demande au cas

par cas, en tenant compte de la nature des fonctions, des impératifs de sécurité, de santé ou d'hygiène, et de

l'impact sur l'organisation du travail.

L'employeur doit dialoguer avec le salarié et motiver sa décision par écrit. Il doit garantir la confidentialité et

veiller à ce qu'aucun salarié ne soit sanctionné ou discriminé pour avoir formulé une telle demande. Aucune

obligation spécifique d'accommodement religieux n'existe dans le droit luxembourgeois, mais l'employeur doit

respecter le principe de non-discrimination fondée sur la religion ou les convictions.

Définition

Au Luxembourg, il n'existe pas d'obligation légale spécifique d'accommodement religieux. Le droit

luxembourgeois se limite au principe de non-discrimination fondé sur la religion ou les convictions, prévu à

l'article L.251-1 du Code du travail.

Les demandes liées aux convictions religieuses peuvent concerner des aménagements d'horaires, le port de

signes religieux, des pauses pour prière ou des régimes alimentaires spécifiques. L'employeur n'a pas

d'obligation légale de satisfaire ces demandes, mais il doit veiller à ne pas discriminer le salarié en raison de

ses convictions religieuses et à respecter l'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il traiter une demande d'aménagement pour convictions religieuses ?

L'employeur doit analyser la demande au cas par cas en tenant compte de la nature des fonctions, des impératifs de sécurité et
d'hygiène, et de l'organisation du travail. Il doit dialoguer avec le salarié, garantir la confidentialité, motiver sa décision par écrit si elle est
contestée, et veiller à ne pas discriminer le salarié.

Dans quels cas l'employeur peut-il légalement refuser une demande religieuse ?

L'employeur peut refuser si la demande constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante selon l'article L.252-1 du
Code du travail, ou si elle est incompatible avec les contraintes de sécurité, d'hygiène, de neutralité religieuse dans certains secteurs, ou
d'organisation du travail, sans créer de discrimination.

L'employeur a-t-il l'obligation d'accepter les demandes liées aux convictions religieuses au Luxembourg ?

Non, le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation spécifique d'accommodement religieux. L'employeur peut refuser une demande
pour des motifs légitimes (organisation du travail, sécurité, hygiène) à condition de respecter le principe de non-discrimination fondé sur la
religion prévu à l'article L.251-1 du Code du travail.
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Quels types de demandes liées aux convictions religieuses peuvent être formulées ?

Les demandes peuvent concerner des aménagements d'horaires, le port de signes religieux, des pauses pour prière, ou des régimes
alimentaires spécifiques. Le salarié peut formuler sa demande oralement ou par écrit en précisant la nature de l'adaptation sollicitée.

Conditions d’exercice

L'obligation de non-discrimination s'impose à l'employeur conformément à l'article L.251-1 du Code du travail, qui

interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions. L'employeur doit

examiner si une règle d'apparence neutre (horaires, tenue vestimentaire, organisation du travail) ne désavantage

pas particulièrement les personnes d'une religion donnée.

Une différence de traitement fondée sur la religion ne constitue pas une discrimination si elle constitue une

exigence professionnelle essentielle et déterminante, conformément à l'article L.252-1 du Code du travail (par

exemple : contraintes de sécurité, d'hygiène, de neutralité religieuse dans certains secteurs).

L'employeur peut refuser une demande liée aux convictions religieuses si celle-ci est incompatible avec les

nécessités de l'entreprise, sans obligation de justification particulière, à condition de ne pas créer de

discrimination.

Modalités pratiques

Le salarié peut adresser sa demande liée aux convictions religieuses oralement ou par écrit, en précisant la nature

de l'adaptation sollicitée (aménagement d'horaires, port de signes religieux, pauses pour prière, etc.).

L'employeur analyse la demande au cas par cas, en tenant compte :

de la nature des fonctions exercées,

des impératifs de sécurité, de santé ou d'hygiène,

des contraintes d'organisation du travail,

de l'égalité de traitement entre les salariés.

Un dialogue peut être instauré avec le salarié pour explorer les possibilités d'aménagement sans obligation légale

de résultat.

Toute décision de refus doit être motivée si elle est contestée, et la confidentialité des échanges doit être

préservée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne claire sur la gestion des demandes liées aux convictions

religieuses, précisant :
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les critères objectifs d'évaluation,

les contraintes organisationnelles légitimes,

l'engagement de non-discrimination,

les voies de recours internes.

La formation des managers à la gestion de la diversité religieuse et au principe de non-discrimination est

essentielle. L'employeur peut proposer des solutions alternatives (échange d'horaires entre collègues, congés

sans solde, télétravail) sans y être légalement tenu.

En cas de refus justifié, l'employeur doit documenter sa décision pour éviter tout risque de discrimination.

L'absence de réponse ou un refus non justifié et discriminatoire peut engager la responsabilité de l'employeur.

Cadre juridique

Article L.251-1 du Code du travail : Interdiction de discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou

les convictions

Article L.251-2 du Code du travail : Champ d'application de la non-discrimination (conditions d'accès à

l'emploi, formation, conditions de travail)

Article L.252-1 du Code du travail : Exceptions au principe de non-discrimination (exigence professionnelle

essentielle et déterminante)

Article L.253-1 du Code du travail : Protection contre les représailles

Article L.254-1 du Code du travail : Contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Constitution luxembourgeoise, article 20 : Liberté de religion et de conscience

Important : Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation spécifique d'accommodement religieux contrairement à d'autres

juridictions. L'employeur doit seulement respecter le principe de non-discrimination et peut refuser une demande liée aux

convictions religieuses pour des motifs légitimes (organisation du travail, sécurité, hygiène) sans justification particulière, à condition

de ne pas créer de discrimination fondée sur la religion.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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